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Les îlécisions prises par l'un quelconque ,des orga
nismes visés à l'alinéa précédent sont exécu:toir.es 
dans un délai de cinq jours franes à dater de la! 
décision, si le commissaire du Gouvernement ,ne signi
fie pas, soit qu'il i<'opposeà cette décision, soit qu'il 
fixe pour se prononèer un délai supplémentaire qui n,e 
peut être supérieur à quinze jours franes ~ dater de 1a 
décision. A l'expiration de ce' délai, la décision devient 

.c .exécutoire si le commissaire du Gouvernement ne s'y 
est pas oppbsé., 

Le groupement de réassurances maritimes' est sou
mis, en outre, au contrôIe' d'un commissaire oontrôle!f 
des assurances, délégné à cet effet auprès du grOlUpe
ment par le ministre des finances. 

'ART.' 6. - Le règlemêntintérieur du grotlpement, 
, institué par l'article 1" de la présente ordonnance 

fixe notamment les conditions d'adnùnistration, de di
rection et de gestion du groupement. Il est applQUvé 
par le ministre des finances. , 

An. '7: - Le.. groupement de réaswrances mari
times (Ommence ses"opérations 10;, 1er janvier 1945 
.et 'prend à cette date la snite ,du groupel1ljelit t~ 
ijùe des sociétés intéressées à l'aswrance transports 
maritimes et terrestres en france. 

TITRE Il 
R,isques maritimes de guerre 

ART. 8. - Le; sociétés françaises et étrangèœs 
, habilitées 'à pratiquer en France et dans les territoires 

d'outre-mer des opérations d'assurance, contre les ris
ques maritimes de guerre des corps de n~vires et 
des marchandises ou facultés, sont tenues, à dater du 
1er janvier 1945, de conclure avec l'Etat (service . des 
assurances de guerre) des traités de n!assurances con- • 
fonnes au contrat type approuvé par le ministre des 
finances, $ 

TITRE III 
DisposiiiollS diverses 

ART. 9. - Sont abrogées toutes' dispositions con
traireset notamment l'ordonnance validée du 17 janvier 
1~43 créantr à Alger un groupement pour la réassu
rance des risques maritimes et de transports. 

Le groupement visé aù précédent ahnéa ne peut 
plus, à dater du 31 déoembre 1944, 24 heures, recevoir 
lIUC\lne cession oorrespondant à des affaires nouvelles; 
les opérations antérieurement effectuées par ledit grou
pement devront être régnlarisées lé 1er avril 1945, 
dalle à laquelle le service des assurances de guerre du 
ministère des nnances se wbstituera audit glQUpement 
pour la poursuite de ses opéraiions de liquidation. 

ART. 10. - La présente ordonnance sera publiée au 
Jou.rnal ollié;.el et exécutée comme loi. 

, Fait à Paris, le ".23 janvier 1945. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Millislr.e 'lies FiJuvu:es, 

R. PLEVEN 
Le Mudstre .'(us' Colonies, 

P. GIACOSBI. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

S..vln d'bygièllc lIIobll••1 d. prophylaxie 
, ' 

AR,R,ET E ND 614 .P. 'du 24 février 1945. 

.LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL ne L'A. O. f., 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

, COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE' GUERRE, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Oouver
nement général de l'A.O.I'.; 

Vu le règlement du 2 a<>ût 1912 sur le foneliannePlont des' 
5ervi~ sanitaires et médicaux aux colonies; . 

Vu ,le décret du 30 décembre 1912 sur le régimj> f''II'''''CÎer 
des colonies et les texles modi!'jcatif. suboéquenis; 

Vu' l'arrêté, général 364,1'.1. du 9 février 1943 relatif à 
l'approbation, 'des marchés passés pour le compte du budget 

, 'général; 
Vu 1'.rrêtégénér.1 2286/sS>I. du 21 juin 1943 porlant créa

tion ,d'W!e Direclion générale de la santé publique en' A.O.P,.; 
Vu le décret du 15 juin 1944 relatif li la créalion' d'un ser

vi", généra! d'hygiène mobile et de prophylaxie én A,O.P., 
en A.E.F. et au Cameroun; 

Sous réser~ de l'approbation du Ministre des colonies; 

ARRETE: 
AnneLE UNIQUE. - Les articles 5 et 9 de l'arrêté 

rJo 214jsp. du 22 janvier 1945 sont abrogés et rempla
cés par les suiVants: 

({ Article 5 (nouveau) - Les crédits nécessaires au 
'fonctionnement de ce service, seront inscrits: 

en A.IJ.F. : au budget général ~t ,au budget spécial 
des grands travaux; , , 
, (JJl Togo," au budget local de ce territoire. 
, Ils ,sont mis à la disposition du Directeur de ce 
service. 

Article 9. (nouveaJl) "- \,.e Directeur du service 
,gère les crédits mis à sa disposition pour le l'onc
tionnement de ce servioe. Il est ordonnateur secondaire 
du budget général et d1\, budget spéCial des grands 
travaux pour la partie de ces budgets concernant 
le service en ,Côte d'lvoir~;POur les autres coloniu 
ou territoires (sauf le Togo où, les crédits sont ins
crits au budget local) les crédits sont délégilés aux 
gouverneurs, ordonnateurs secondaires du budget 'géné
rai de l'A,O.F. et du budget des grands travaulC,' 
sur proposition du Directeur du service. 

JI est chargé: , 
- de l'élaboration et de la présentation des pré-, 

visiolls budgétair<~s; 
- de l'.engagement des dépenses; 
- de la liquidation. 

" Il signe pu soumet les marchés suivant la régle
mentation en vigueur. 

JI est ordonnateur pour les matières appartenànt 
à son service et assure l'application des règles de la 
comptabilité des matières dans les conditions fixées 
par l'instructian du 24 décembre 1927 ». 

Dakar, toe 24 février 1945. 
, Pour le Gouverneur '{{.énéral en tournée, 

Le 'Gouverneur des Cownies, 

Se&rétmre génlral • Gouvernement géti;1ral, 


clrmgé de l'expédiiwn des. aflaires lXHIJantes, 

Y.OIGO. 
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